
 
  

 
 

  
 

 
   

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
 

LE :  MERCREDI 12 JUIN 2013 
 
HEURE : 12H00 
 
LIEU : TVA – STUDIO A 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée; 
 

2. Adoption de l’ordre du jour; 
 

3. Adoption du procès-verbal du 2 mai 2012; 
 

4. Mises à pied à TVA; 
 

5. Ancienneté des nouveaux employés syndiqués par 
requêtes au CCRI; 

 
6. Remise de l’assemblée générale annuelle; 

a. Élection des syndics 
b. Élection du comité d’élections 
 

7. Varia; 
 
8. Fermeture. 

 
 

 
Un lunch sera servi  

 

1635, boul. de Maisonneuve Est, bureau 1A,  
Montréal (Québec) H2L 2B6   
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PROPOSITION QUI SERA DISCUTÉE AU POINT 5 

DE L’ORDRE DU JOUR : 

 
« Il est proposé de recommander à l’assemblée générale de reconnaître 
que les dates maximales d’ancienneté des employés ayant été récemment 
inclus dans l’unité d’accréditation par le CCRI (soit TVA Interactif, 
coordonnateurs à la gestion du matériel de diffusion et chargés de contenu 
web) soit les dates de dépôt des requêtes d’accréditation devant le CCRI 
par le syndicat. Pour les employés temporaires de ces groupes, les jours 
d’ancienneté s’accumulent également depuis le dépôt des requêtes. » 

 


